Les conditions d’inscription :

Le concours est ouvert, pour 10 % au moins et 20 % au plus des postes a pourvoir,
aux candidats titulaires du dipldme d'Etat de puériculture et du diplome de cadre de
santé ou de titres équivalents justifiant de |'exercice d'une activité professionnelle de
puéricultrice pendant au moins cing ans a temps plein ou une durée de cinqg ans
d'équivalent temps plein.

Les épreuves :

Le concours consiste en un entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat
sur son expérience professionnelle visant a apprécier la motivation du candidat ainsi que
son aptitude a exercer sa profession dans le cadre des missions remplies par les
collectivités territoriales et leurs établissements publics (durée : vingt minutes dont cing
minutes au plus d'exposé).



